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A l’attention d’António GUTTERES  

Secrétaire Général des Nations Unies  

NEW YORK, NY 10017  

USA  

 

Paris, le 20 mai 2020 

 
 
Objet : Renouvellement d’engagement aux principes du Global Compact 

 

Le groupe KALHYGE, né du mariage de sociétés familiales françaises, a conservé de ces racines un 

esprit d’entreprendre et une sensibilité régionale forte. Afin d’assumer ce positionnement, cette histoire, 

nos valeurs et la nature complexe de notre métier (à la fois industrielle, logistique et de service), nous 

nous devons d’entretenir au sein de notre groupe et avec nos parties prenantes, une démarche éco-socio-

responsable. 

Conscients de notre responsabilité d’entreprise citoyenne, nous avons adhéré au Pacte Mondial des 

Nations Unies en 2011 et nous attachons à faire intégrer ses principes dans notre stratégie, notre culture et 

nos fonctionnements. En 2019, KALHYGE s’est réengagé auprès du Global Compact en tant que 

signataire du Pacte Mondial des Nations Unies. 

Chez KALHYGE, nous tenons aux engagements pris : 

‐ Optimiser la performance économique de l’entreprise pour assurer une pérennité de nos outils et 

un maintien d’une prestation de service de qualité satisfaisant nos clients, 

‐ Réduire notre impact sur l’environnement, en maîtrisant nos rejets, en rationalisant nos 

consommations de ressources naturelles et en optimisant la gestion de nos déchets, 

‐ Entretenir un modèle d’intégration sociale de nos salariés, en améliorant la sécurité dans 

l’exercice de leurs missions, en établissant des relations de confiance avec eux et en développant 

l’équité interne. 

Notre politique RSE est un des enjeux majeurs de notre société, bien au-delà de ses déclinaisons dans la 

réglementation qui nous est applicable. Nous nous attachons à nous l’approprier et à l’intégrer fermement 

dans notre organisation d’entreprise et dans nos démarches d’amélioration constante. 

Dans ce sens, nous réaffirmons, par ce courrier et la « Communication sur le progrès 2019 », notre 

soutien aux dix principes du Pacte Mondial des Nations Unies concernant les droits de l’Homme, les 

normes internationales du travail, l’environnement et la lutte contre la corruption. 

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, les salutations les plus distinguées. 

Grégory Boillot 

Directeur Général 

 


